
SITE OULLINS  Collège et Lycée Saint-Thomas d’Aquin
SUP’Saint-Thom, Enseignement Supérieur

SITE SAINT-GENIS-LAVAL  Collège Saint-Thomas d’Aquin

SITE MORNANT ET COTEAUX-DU-LYONNAIS    Ecole, Collège et Lycée Saint-Thomas d’Aquin (Mornant)
   Ecoles Floryce Blanchery et Arc-en-Ciel (Chabanière) 

SITE GIVORS  Pôle Petite Enfance, Ecole et Collège Saint-Thomas d’Aquin

DIRECTION GENERALE 

56/70 rue du Perron – 69600 Oullins 

04 72 66 33 66 – contact@saint-thom.fr 

www.saint-thom.fr 

ETABLISSEMENTS CATHOLIQUES D'ENSEIGNEMENT PRIVES, SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION AVEC L'ETAT 

TUTELLE DU DIOCESE DE LYON ET CONVENTION AVEC LA PROVINCE DOMINICAINE DE FRANCE 

ETABLISSEMENTS HABILITES A PERCEVOIR LE SOLDE DE LA TAXE D'APPRENTISSAGE 

         CHARTE DU PARENT CORRESPONDANT DE CLASSE 

          EN COLLEGE ET EN LYCEE 

L’existence des Parents correspondants de classe à Saint-Thomas d’Aquin tient à la volonté déclarée de la 
Direction du Centre scolaire et de l’Association des Parents d’élèves de mettre en place un relais structuré

d’information réciproque.

Qualités requises 

 Le Parent correspondant soutient le Projet éducatif du Centre scolaire Saint-Thomas d’Aquin, son caractère
propre, l’organisation de ses Instances et son Règlement intérieur.
 Le Parent correspondant doit être à l’écoute des parents de la classe et assurer les liaisons avec l’équipe
éducative et en particulier le professeur principal, sans jamais se substituer aux liaisons directes entre les 

parents et les enseignants. 

 Les qualités principales du Parent correspondant sont : la disponibilité, la qualité d’écoute, le sens de la
communication, le désir de travailler avec l’équipe pédagogique, le bon sens, la discrétion et l’esprit
d’initiative. Il agit pour le bien commun. Il est un élément de cohésion.
 Le Parent correspondant doit respecter la confidentialité des échanges dont il a connaissance, en conseils de

classe ou en-dehors. Il a l’obligation d’un devoir de réserve, le situant comme un observateur impartial.
Il doit savoir prendre du recul (notamment émotionnellement) par rapport à une situation, ne pas juger, se 

méfier des rumeurs et vérifier systématiquement la véracité des informations qu’il reçoit.

Modalités pratiques 

 Le Parent correspondant de classe n’est ni élu, ni désigné, mais se propose volontairement dans chaque
classe. Il doit être agréé par le Régent de niveau. 

 Chaque classe est représentée par un Parent correspondant.

 Le Parent correspondant participe aux conseils de classe des 1er et 2ème trimestres. Dans ce cadre, il peut

faire remonter des éléments saillants et représentatifs liés à la vie de la classe.

Ces conseils de classe se tiennent en semaine entre 16h45 et 20h et le mercredi après-midi.

 Le Parent correspondant étant représentatif de tous les parents d’élèves, tout signe ostentatoirement
marqueur d’appartenance politique, religieux ou philosophique est proscrit.
 Le jour de la réunion de rentrée Parents-Professeurs, les Parents de la classe sont invités à laisser leurs

coordonnées s’ils souhaitent être sollicités par le Parent correspondant. C’est ainsi que le Parent 
correspondant pourra les contacter ou être contacté. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

COUPON-REPONSE A REMETTRE AU SECRETARIAT SCOLAIRE DE VOTRE 

SITE AVANT LE 1er SEPTEMBRE

Niveau de classe concerné :      6è  5è  4è  3è  2nde  1ère  Terminale

M ou Mme…………………………………………………………..…… , Parent de……………………………………………………………………
Adresse mail……………………………………………………………………………………………@.......................................................

est candidat(e)  pour assumer le rôle de parent correspondant dans la classe de son enfant 

Date, et signature 


